
VAR AUTO MODELISME PIERREFEU
FICHE D'ADHESION 2026

□ THERMIQUE □ ELECTRIQUE

NOM : N° LICENCE :

NOM DE NAISSANCE : PRENOM :

DEPT DE NAISSANCE : VILLE DE NAISSANCE :

DATE DE NAISSANCE : NATIONALITE :

ADRESSE :

Pseudo/Nom Facebook : LICENCE FFVRC
      Tarifs 2026 sans la licence plastique–imprimable sur papier                   cocher

COMPETITION                                             50€

COMPETITION -17                                       20€

LOISIR                                                           30€

PASSION                                                        20€

Option licence plastique                                   3€

COTISATION CLUB                                   120€

E-mail :

Téléphone :

Profession :

TOTAL A PAYER PAR L'ADHERENT
(cotisation club + licence + option)

€

Moyen de Paiement

Paypal
□

Chèque
□

Espèces
□

Signature ( précédée de la mention « lu et approuvé » )

Date :

Pièce à fournir pour toute inscription :
• Chèque à l'ordre du VAMP
• 2 photos d’identités (première adhésion uniquement)
• Cette fiche remplie et signée

REGLEMENT INTERIEUR DU CLUB en pièce Jointe

Pensez à donner votre pseudo Messenger pour être ajouté dans le
groupe Club VAMP

Licence « COMPETITION »
Les  possesseurs  de  cette  licence  peuvent  participer  à  tous  les
championnats de toutes les disciplines et aux grands prix EFRA quel que
soit le lieu où ils se déroulent en France. Elle est obligatoire pour être
sélectionné en équipe de France.

Licence « COMPETITION -17 ans »
Les possesseurs de cette licence doivent avoir moins de 17 ans au 1er

janvier de l'année en cours. Ils peuvent participer à tous les championnats
de toutes les disciplines et aux grands prix EFRA quel que soit le lieu où
ils se déroulent en France. Elle est obligatoire pour être sélectionné en
équipe de France.

Licence « LOISIR »
Cette licence est dédiée à une pratique loisir de la voiture/moto/slot/mini
RC.  Elle  permet  aussi  de  participer  aux  courses  amicales  ou
démonstrations.

Licence « PASSION »
Elle est réservée aux membres du club qui participent à la vie de leur
club pour l'organisation des courses la buvette, le chronométrage, etc...
ainsi qu'aux accompagnateurs. Elle ne permet pas de piloter.

Chaque type de licence est assortie d'une assurance couvrant le licencié dans la pratique de toutes
les  activités  liées  à  la  pratique  de  Véhicules  Radio  Commandés.  Elle  comprend  un  volet
Responsabilité  Civile  qui  vise  à  indemniser  les  tiers  victimes  de  dommages  corporels  ou
matériels causés par un licencié et un volet Individuel Accident qui couvre les blessures subies
par le licencié dans le cadre de la pratique d'une activité de Véhicules RC sur un lieu affilié.

Au  moment  de  délivrer  la  licence,  le  club  informera  le  licencié  sur  la  possibilité  qu'il  a  de
souscrire (auprès de l'assureur fédéral) une assurance complémentaire dite IA+ pour un montant
de 12€.

La  licence  est  dématérialisée,  elle  vous  parviendra sur  votre  boite  mail.  Cependant,  si  vous
souhaitez recevoir une licence plastique, rajouter 3€ au montant de votre licence.

Siège Administratif : Mr MATHIEU Jacques – 737 Chemin de la poterie 83400 HYERES

 


